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NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII;5 

Liste XIII - Nouvelle-Zélande 

Le gouvemenent de la Nouvelle-Zélande a fait savoir aux PARTIES CONTRACTANTES 
que, conformément aux dispositions du paragraphe 5 de l'article XXVIII de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le comrierce, il se réserve le droit de modifier 
la Liste XIII - Nouvelle-Zélande, pendant la période triennale commençant le 
1er janvier 1973 (L/3796). 

Comme suite à cette notification, le gouvernement de la Nouvelle-Zélande a fait 
parvenir au secrétariat la ccnnunication ci-après, en date du 11 juin 1974» 

J'ai été chargé de porter à votre connaissance que le gouvernement néo-zélandais 
se propose de modifier le tarif douanier de la Nouvelle-Zélande en ce qui concerne 
les lames de scies à métaux reprises à la position 82.02.011. 

Tarif 

La position se lit actuellement comme suit: 

Tarif de 
préférence N p F 

britannique 

Lames de scies de toutes 
sortes: 

82.02.011 de scies à métaux Exempt 17-|% 

Tarif 
général 

30* 

Dans le cadre du réaménagement du tarif douanier de la Nouvelle-Zélande, 
applicable au 1er juillet, il était envisagé de relover progressivement le taux de 
préférence britannique pour le porter au niveau du taux NPF (le nouveau taux 
réaménagé étant dénonné "taux normal") de la manière ci-après: 

82.02.011 Lames de scies 
à métaux 

/innée 

1974 
1975 
1976 
1977 

Taux 
normal 

17^ 

17» 

Taux de 
préférence 
britannique 

loi* 
i7è% 

Autre 

Australie Exempt 
Canada Exempt 
CKjl Exempt 

•A 
"Commonwealth Preferential Countries", pays bénéficiant de la préférence du 

Commonwealth. 
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Lea modifications envisagées par le gouvernement néo-zélandais entraîneraient 
la suppression de la position originale et son remplacement par deux nouvelles 
positions qui se présenteraient comme suit: 

Année Taux 
normal 

Taux_de 
préférence Autre 
britannique 

Lames de scies de toutes 
sortes 

82.02.012 Lames de scies à métaux, 
selon agrément du Ministre 
et sous réserve des conditions 
qu ' i l pressait 

82.02.019 Autres 

1974 Expt, Expt. 
Ou un droit supérieur .que 
peut fixer le Ministre 

1974 36% 
1975 34i$ 
1976 33$ 
1977 30$ 

22% Aus 20$ 
24$ Can 20$ 
26$ CPC 20$ 
30$ 

La position originale n° 82.02.011 est consolidée à l'égard des Etats-Unis 
au taux de 17i$. 

Les chiffres d'importation moyens pour cette position tarifaire ont été 
les suivants ces trois dernières années (en dollars néo-zélandais): 

CEE(9) 
Australie 
Suède 
Etats-Unis 

6 612 
1 844 
1 453 

340 

10 766 

Le gouvernement de la Nouvelle-Zélande est maintenant prêt à engager des 
consultations avec toute partie contractante qui considérerait que ses droits 
sont affectés par les modifications projetées. 


